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REMARQUES - AVERTISSEMENT 
 

• Les avis ci-dessus ont été rendus sur le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune 
de Les Mazures, dans sa version arrêtée et notifiée avant le lancement de l’enquête publique. Ils 
sont portés à la connaissance du public. 

 

• La commune de Les Mazures n’a pas reçu d’autres avis des personnes publiques associées à la 
procédure. Ils sont donc réputés favorables. 

 

• Les observations, propositions et contre-propositions formulées dans ces avis, ainsi que celles 
formulées au cours de l’enquête publique, seront analysées et le cas échéant, le projet de révision 
du P.L.U. de Les Mazures sera modifié en conséquence en phase ultérieure d’approbation (sur 
décisions finales du conseil municipal). 

 

Plan Local d’Urbanisme 
(projet de révision générale) 

AVIS RENDUS SUR LE PROJET ARRÊTÉ DE P.L.U. 
(avant l’enquête publique) 

RÉPONSE FORMULÉE PAR LA COLLECTIVITÉ À LA MRAe 

Numéro 
d’ordre 

DÉNOMINATION DE LA PIÈCE Abréviation 

AVIS RENDUS SUR LE PROJET DE RÉVISION DU P.L.U. DE LES MAZURES,  
AVANT LE LANCEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

A AVIS DE SYNTHÈSE DES SERVICES DE L’ÉTAT du 28 février 2020  

B 
AVIS RENDU PAR LE PRÉFET DES ARDENNES SUR LA DEMANDE DE 
DÉROGATION AU PRINCIPE D’URBANISATION LIMITÉE  
le 13 février 2020 

 

C 
AVIS DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA PRÉSERVATION 
DES ESPACES NATURELS AGRICOLES ET FORESTIERS  
du 29 novembre 2019 (avis n°2 rendu après l’arrêt du projet) 

C.D.P.E.N.A.F. 

D 
AVIS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES ARDENNES  
du 18 décembre 2019 reçu par courriel le 4 février 2020 

 

E 
AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DES ARDENNES  
du 14 janvier 2020 

 

F 
AVIS DU PARC NATUREL RÉGIONAL DES ARDENNES  
du 15 janvier 2020 

P.N.R.A. 

G 
AVIS DU SYNDICAT MIXTE DU SCoT NORD ARDENNES  
Janvier 2020 

 

H 
AVIS DE LA MISSION RÉGIONALE DE L’AUTORITÉ 
ENVIRONNEMENTALE du 10 janvier 2020 

M.R.Ae 

RÉPONSE APPORTÉE PAR LA COLLECTIVITÉ À L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 













































Évaluation des besoins en surface
Commune

Les Mazures

Population 2016 915

Population 2030

Besoins en logements liés à la croissance de la population

Hausse population Taille ménage Nombre logements

123 2,5 49

D
es

se
rr

em
en

t 
d

es
 m

én
ag

es

Taille actuelle 2,5

Taille des ménages projetée 2,2

Besoins en logements liés au desserrement

Nombre de ménages futurs

391 416 25

V
ac

an
ce

Nombre de logements mobilisables

30 4 4

D
en

ts
 c

re
u

se
s

Nombre de logements théorique Coefficient de rétention

23

1,25

15

19

Récapitulatif besoin en création de nouveaux logements Besoin en surface à l’extension

Taille moyenne (m²)

49 25 4 15 55 800

Besoin en surface brute

Surface nette (m²) Espaces publics (dont voirie = 20 %) Surface brute

Rappel des données PDH

Commentaires

É
vo

lu
ti

o
n

 
P

o
p

u
la

ti
o

n

1 038

Nombre de 
ménages actuel

Nombre de logements 
nécessaires

Nombre logements 
Vacants

Ambition de réduction de la vacance
(nombre de logements à remettre sur le marché)

Surface de terrain 
« dents creuses » (m²)

Nombre de logements et
Surface « dents creuses »

18 600 nombre de logements 
potentiels/ coefficient de 

rétentionNombre de logements potentiels
 « dents creuses »

surface de terrain/rétention 
foncière (m²) 14 880

Dû à la 
croissance de la 

population

Dû au 
desserrement 
des ménages

Logements 
vacants

Potentiel de logements 
en dents creuses

Besoin total de création 
de logements

Besoin en surface 
nette (m²)

44 000

44 000 8 800
52 800 m²
5 ha 28 a

fiche établie sur le projet démographique de la commune (1100) sans tenir compte du cas particulier de la zone « les Rièzes » pour projet de 
béguinage.
1 AU résidentielle au projet : 9,40 ha
+ « Praignon » en extension UB 0,98 ha
+ « les Rièzes » en extension UB 0,39 ha
TOTAL = 10,77 supérieur à l’objectif PADD
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Évaluation des besoins en surface
Commune

Les Mazures

Population 2016 915

Population 2030 960

Besoins en logements liés à la croissance de la population

Hausse population Taille ménage Nombre logements

45 2,5 18

D
es

se
rr

em
en

t 
d

es
 m

én
ag

es

Taille actuelle 2,3

Taille des ménages projetée 2,2

Besoins en logements liés au desserrement

Nombre de ménages futurs

391 416 25

V
ac

an
ce

Nombre de logements mobilisables

30 4 4

D
en

ts
 c

re
u

se
s

Nombre de logements théorique Coefficient de rétention

23

1,25

15

19

Récapitulatif besoin en création de nouveaux logements Besoin en surface à l’extension

Taille moyenne (m²)

18 25 4 15 24 800

Besoin en surface brute

Surface nette (m²) Espaces publics (dont voirie = 20 %) Surface brute

Rappel des données PDH

Commentaires

É
vo

lu
ti

o
n

 
P

o
p

u
la

ti
o

n

Nombre de 
ménages actuel

Nombre de logements 
nécessaires

Nombre logements 
Vacants

Ambition de réduction de la vacance
(nombre de logements à remettre sur le marché)

Surface de terrain 
« dents creuses » (m²)

Nombre de logements et
Surface « dents creuses »

18 600 nombre de logements 
potentiels/ coefficient de 

rétentionNombre de logements potentiels
 « dents creuses »

surface de terrain/rétention 
foncière (m²) 14 880

Dû à la 
croissance de la 

population

Dû au 
desserrement 
des ménages

Logements 
vacants

Potentiel de logements 
en dents creuses

Besoin total de création 
de logements

Besoin en surface 
nette (m²)

19 200

19 200 3 840
23 040 m²
2 ha 30 a

fiche établie sur le projet démographique de la DDT (1012) sans tenir 
compte du cas particulier de la zone « les Rièzes » pour projet de 

béguinage.

1 AU résidentielle au projet : 9,40 ha
+ « Praignon » en extension UB 0,98 ha

+ « les Rièzes » en extension UB 0,39 ha
TOTAL = 10,77 supérieur à l’objectif PADD

Hypothèse DDT :

Les Rièzes : 1AU 1,21ha + UB 0,39ha (pas comptabilisé ici)

Praignon : 1AU 0,8ha +
La Hache : 1AU 1,5 ha = 2,3 ha

Le reste (5,74ha) en 2AU
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SYNDICAT MIXTE DU SCOT 
NORD ARDENNES 
 

Page 1 sur 1 

AVIS 

PLU LES MAZURES 

 

Pour faire suite à votre demande, je vous prie de trouver ci-après le rapport concernant la Révision du 
PLU de Les Mazures: 

Le PLU des Mazures  a été arrêté dans sa version première le 16 mai 2019. 

Compte tenu des éléments ci-dessous : 

- Le nouveau PLU préserve les liaisons entre espaces naturels , boisés et agricoles 
- Les choix établis en faveur du développement urbain ne remets pas en cause les continuités 

écologiques 
- La préservation du massif forestier ( natura 2000 , ZNIEFF ) est assurée  
- Les perspectives de développement de l’urbanisation habitats et activités  ne remettent pas 

fondamentalement en cause le fonctionnement et la pérennité de l’activité agricole locale 
- La densification de l’urbanisation par l’utilisation des « dents creuses » est privilégiée et 

favorisée , connectée au centre du village 
- L Extension à l’urbanisation est  maitrisée dans les endroits les plus propices 
- Une zone tampon est présente entre la zone urbaine et la zone d’activités 
- Le hameau des vieilles forges est préservé en interdisant l’habitat en dehors de la zone 

agglomérée 

- que de nouvelles demandes d'urbanisation ont été déposées cet été 2019 sur les secteurs concernés 
par l’ouverture à l’urbanisation et au développement de l’activité économique  

En conclusion, l’extension à l’urbanisation ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricole et 
forestiers, elle préserve la continuité écologique . 

Cette extension ne conduit pas à une consommation excessive de l’espace et ne génère pas d’impact 
excessif sur les flux de déplacement. 

Elle prend en compte  une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services. 

 

Conclusion : Avis favorable 

Régis Depaix 

Vice-Président du SCOT 
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